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Place et rôle
du médecin d'entreprise et de la médecine
du travail dans l'industrie en Suisse
Par le Dr Théo Marti, privat-docent, Genève

Il y a, chaque jour, des accidents du travail. Ily a des maladies entraînées
par les conditions dans lesquelles s'exerce l'activité professionnelle.
Lutter contre ce double fléau, tant pour prévenir que pour guérir, doit
donc être considéré comme une tâche sociale absolument fondamentale.
Ce domaine de la médecine souffre cependant encore d'un sous-
développement marqué. Législation insuffisante parfois, mais plus encore
insuffisance de crédits, de moyens techniques et surtout de médecins.
Il n'y a en Suisse qu'une trentaine de médecins complètement engagés
dans cette activité. Et la médecine du travail n'est pas encore reconnue
dans nos universités comme une discipline médicale spéciale, sauf
à Zurich. D'où une carence regrettable de spécialistes formés. Il est
essentiel que les Revues d'affaires apportent leur modeste contribution
à l'effort fait pour tirer la médecine du travail de son rôle de parente
pauvre. Nous avons donc demandé au Dr Théo Marti, privat-docent,
qui œuvre depuis de longues années inlassablement pour améliorer la
situation, l'article de synthèse que l'on va lire.

«Revue d'économie d'entreprise», Coop, juillet 1972

Historique de la médecine du travail
et révolutions industrielles

Etant l'une des dernières-nées des branches de la médecine
moderne, la médecine du travail n'est pas encore reconnue comme
une discipline spéciale en Suisse. On assiste toutefois, comme l'a
dit L. Ducrey, à un réveil de l'intérêt national pour les problèmes
de la protection de la santé du travailleur.
Sans vouloir nous étendre sur des notions historiques, nous tenons
tout de même à signaler que déjà en 1690, alors qu'il enseignait
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